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ACCORD INTÉRIMAIRE ENTRE LA CE ET LE CHILI 
 

Notification des Parties 
 
 
 La communication conjointe ci-après, datée du 3 février 2004, est distribuée à la demande des 
délégations des Communautés européennes et du Chili. 
 

_______________ 
 
 

Notification au titre de l'article XXIV:7 a) du GATT de 1994 
 
 
 Les Délégations permanentes des Communautés européennes et la Mission permanente du 
Chili auprès de l'OMC ont l'honneur d'informer les Membres de l'OMC de l'application provisoire de 
certaines dispositions de l'Accord d'association entre la Communauté européenne et le Chili qui a été 
signée le 18 novembre 2002.  Cette application provisoire vise des dispositions relatives au commerce 
des marchandises qui présentent de l'intérêt pour les Membres de l'OMC. 
 
 L'application provisoire de certaines dispositions de l'Accord d'association établit, entre 
autres, une zone de libre-échange entre la Communauté européenne et le Chili au sens de 
l'article XXIV du GATT de 1994.  Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1er février 2003.1 
 
 La notification conjointe est présentée au Conseil du commerce des marchandises 
conformément à l'alinéa a) du paragraphe 7 de l'article XXIV du GATT de 1994 et au Mémorandum 
d'accord sur l'interprétation de l'article XXIV du GATT de 1994. 
 
 L'article 198 3) de l'Accord d'association énonce les articles qui sont entrés en vigueur le 
1er février 2003. 
 
 La Communauté européenne et le Chili souhaitent faire savoir qu'ils sont disposés à 
contribuer au processus d'examen conformément aux procédures convenues dans le cadre du Comité 
des accords commerciaux régionaux. 
 

__________ 
 
 

                                                      
1 Le texte de l'Accord d'association sera distribué sous la cote WT/REG164/1. 


